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Projet de Résolution n°…./UPAP/CA/XLIII/2025 
Relative à la présentation à la 11ème session ordinaire de la Conférence des plénipotentiaires 

de l’UPAP d’un projet de décision portant amendement des Actes de l’Union 
 

Le Conseil d’administration de l’Union panafricaine des postes (UPAP) réuni en sa 
43ème session ordinaire du 24 au 25 juin 2025, à la Tour de l’UPAP, à Arusha, en 
République unie de Tanzanie ; 
 
Vu les dispositions de l’article 30 (3) de la Convention de l’UPAP ;  
Vu en outre les dispositions des articles 2 (1) et 36 (2) du Règlement d’exécution de la 
Convention de l’UPAP ; 
Vu enfin le Règlement intérieur du Conseil d’administration ; 
Ayant pris connaissance des propositions d’amendements des Actes de l’Union relatives 
à la promotion du genre, aux droits des Etats membres, à la procédure d’élection du 

Secrétaire général et du Secrétaire général adjoint ainsi que des droits et obligations des 
membres associés ; 
Soucieux de remédier aux insuffisances relevées ;    

Notant que lesdites propositions d’amendement portent effectivement sur les Actes de 
l’Union ; 

Convaincu de la pertinence desdites propositions d’amendement qui visent à remédier 
aux insuffisances des Actes de l’Union ; 
Ayant examiné la recommandation de la Commission Politique et Régulation ;  

Mandaté par les dispositions de l’article 5 (10) du Règlement d’exécution de la Convention 
de l’UPAP ;  

APPROUVE : 
La présentation à la 11ème session ordinaire de la Conférence d’un projet de résolution 
portant amendement des Actes de l’Union tel que sus énoncé ;  
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CHARGE : 
Le Secrétariat général de l’UPAP de la présentation desdites propositions d’amendements 

à la prochaine session de la Conférence des plénipotentiaires. 
 

 

Fait à Arusha, en Tanzanie, le 25 juin 2025 
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Projet de Décision n°…./UPAP/CA/XLIII/2025 

Portant adoption des propositions d’amendement au Règlement du personnel de l’UPAP 
Le Conseil d’administration de l’Union panafricaine des postes (UPAP) réuni en sa 43ème 
session ordinaire du 24 au 25 juin 2025, à la Tour de l’UPAP, à Arusha, en République unie 
de Tanzanie ; 
 
Vu la Convention de l’UPAP ;  
Vu également les dispositions des articles 5 (4) et 14 (3) du Règlement d’exécution de la 
Convention de l’UPAP ; 
Vu en outre les dispositions de l’article 89 du Règlement du personnel ;  
Vu enfin le Règlement intérieur du Conseil d’administration ; 
Ayant pris connaissance des propositions d’amendements au Règlement du personnel de 

l’UPAP ;  
Soucieux de remédier aux insuffisances relevées ;   

Notant que lesdites propositions d’amendement portent effectivement sur le Règlement du 
personnel de l’UPAP ; 
Convaincu de la pertinence desdites propositions d’amendement qui visent à harmoniser les 

dispositions du Règlement du personnel de l’UPAP, renforcer l’équité dans la gestion des 
membres du personnel de l’UPAP et l’efficacité de la procédure disciplinaire tout en préservant 

au mieux les droits des membres du personnel de l’UPAP ainsi qu’à mettre en œuvre les bonnes 
pratiques en matière de gestion des ressources humaines ;  
Ayant examiné la recommandation de la Commission Politique et Régulation ;  
Mandaté par les dispositions de l’article 5 (4) et (10) du Règlement d’exécution de la Convention 
de l’UPAP  

DECIDE : 
D’approuver les propositions d’amendement au Règlement du personnel de l’UPAP telles que 
annexées à la présente décision. 
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CHARGE : 
Le Secrétariat général de l’UPAP de la mise en œuvre de la présente décision. 
 

 

Fait à Arusha, en Tanzanie, le 25 juin 2025 



 5 

Projet de Décision n°…./UPAP/CA/XLIII/2025 Portant adoption de la 
proposition d’amendement au Règlement intérieur du Conseil d’administration 

 

Le Conseil d’administration de l’Union panafricaine des postes (UPAP) réuni en sa 43ème 
session ordinaire du 24 au 25 juin 2025, à la Tour de l’UPAP, à Arusha, en République unie 
de Tanzanie ; 
 
Vu les dispositions de l’article 32 de la Convention de l’UPAP ;  
Vu en outre le Règlement d’exécution de la Convention de l’UPAP ; 
Vu enfin les dispositions de l’article 4 (2) du Règlement intérieur du Conseil d’administration ; 
Notant que le bureau élu lors de la session ordinaire du Conseil d’administration précédant la 
session ordinaire de la Conférence des plénipotentiaires dispose effectivement d’un mandat 
inférieur à un (01) an et très souvent de quelques jours ;  

Ayant pris connaissance de la proposition d’amendement au Règlement intérieur du Conseil 
d’administration ;   

Soucieux de remédier à l’insuffisance relevée ;   
Notant que ladite proposition d’amendement porte effectivement sur le Règlement intérieur du 
Conseil ;  

Convaincu de la pertinence de ladite proposition d’amendement qui visent à formaliser une 
pratique déjà existante au sein de l’Union ;   

Ayant examiné la recommandation de la Commission Politique et Régulation ;  
Mandaté par les dispositions de l’article 24 du Règlement intérieur du Conseil d’administration 
 

DECIDE : 
D’approuver la proposition d’amendement au Règlement intérieur du Conseil d’administration 
telle qu’annexée à la présente décision. 
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CHARGE : 
Le Secrétariat général de l’UPAP de la mise en œuvre de la présente décision. 
 

 

Fait à Arusha, en Tanzanie, le 25 juin 2025 
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Projet de Décision n°…./UPAP/CA/XLIII/2025 
Portant création de l’équipe spéciale « Développement durable »  

 
Le Conseil d’administration de l’Union panafricaine des postes (UPAP) réuni en sa 
43ème session ordinaire du 24 au 25 juin 2025, à la Tour de l’UPAP, à Arusha, en 
République unie de Tanzanie ; 
 
Vu la Convention de l’UPAP ;  
Vu en outre le Règlement d’exécution de la Convention de l’UPAP ; 
Vu enfin le Règlement intérieur du Conseil d’administration ; 
Considérant que le développement durable est une préoccupation africaine voire 
mondiale prise en compte dans l’Agenda 2050 des Nations unies et l’Agenda 2063 de 

l’Union africaine ;   
Considérant en outre que plusieurs actions sont entreprises, dans divers secteurs 

d’activité, tant aux niveaux national et international  
Notant que le secteur postal africain est un acteur majeur dans la lutte pour la promotion 
du développement durable ; 

Notant en outre que les actions entreprises au niveau de l’UPAP restent timides et 
manquent de grande visibilité ;   

Convaincu de la pertinence de la création d’un cadre formel de partage d’expériences et 
de connaissances sur les questions de développement durable ;   
Ayant examiné la recommandation de la Commission Politique et Régulation ;  
Mandaté par les dispositions de l’article 19 du Règlement intérieur du Conseil 
d’administration 

DECIDE : 
De La création de l’équipe spéciale « Développement durable »  
 

APPROUVE  
Les termes de références de l’équipe spéciale « Développement durable »  
 

 



 8 

CHARGE : 
Le Secrétariat général de l’UPAP de la mise en œuvre de la présente décision. 
 

Fait à Arusha, en Tanzanie, le 25 juin 2025
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Projet de Résolution n°…………/UPAP/CA/XLIII/2025 
    Relative aux résultats de l’analyse des réponses au questionnaire sur la régulation postale en Afrique 

 
Le Conseil d’administration de l’Union panafricaine des postes (UPAP) réuni en sa 
43ème session ordinaire du 24 au 25 juin 2025, à la Tour de l’UPAP, à Arusha, en 
République unie de Tanzanie ; 
 
Vu les dispositions des articles 9 et 12 (2) de la Convention de l’UPAP ;  
Vu en outre les dispositions de l’article 5 (10) du Règlement d’exécution de la Convention 

de l’UPAP ; 
Vu enfin le Règlement intérieur du Conseil d’administration ; 
Considérant le fait que le Secrétariat général de l’UPAP ne dispose pas d’informations 

ou de documents en quantité et en qualité sur la régulation postale en Afrique au regard 
de la nécessité de constituer un référentiel de données de base aux fins de mieux 

encadrer l’exécution du programme d’activités quadriennal 2021/2022-2024/2025 de la 
Commission Politique et Régulation ;  
Ayant pris connaissance des résultats de l’analyse des réponses au questionnaire sur la 

régulation postale ainsi que les activités à mener et les recommandations qui en résultent ;  
Soucieux de mettre à la disposition du Secrétariat général une base de données à même 

de permettre l’élaboration des documents et politiques en matière de régulation postale ;  
Convaincu de la pertinence pour le secteur postal, des activités prévues et des 
recommandations formulées ;    

Ayant examiné les recommandations de la Commission Politique et Régulation ;  
Mandaté par les dispositions de l’article 5 (10) du Règlement d’exécution de la Convention 

de l’UPAP ;  
APPROUVE : 

Les activités et les recommandations issues de l’analyse des réponses au questionnaire 
sur la régulation postale en Afrique et joints en annexe de la présente résolution ;  
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INSTRUIT : 

Le Secrétariat général de l’UPAP de définir en collaboration avec les équipes thématiques, 
au cours de l’exercice financier 2025/2026, un plan d’actions à intégrer dans le plan 

d’actions quadriennal 2026/2027-2029/2030 de l’UPAP ;  
 

CHARGE  
Le Secrétariat général de l’UPAP de la mise en œuvre de la présente résolution.  
 

Fait à Arusha, en Tanzanie, le 25 juin 2025 
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Projet de Recommandation n°…./UPAP/CA/XLIII/2025 
Relative aux résultats de l’analyse des réponses au questionnaire  

sur la régulation postale en Afrique 
 

Le Conseil d’administration de l’Union panafricaine des postes (UPAP) réuni en sa 
43ème session ordinaire du 24 au 25 juin 2025, à la Tour de l’UPAP, à Arusha, en 
République unie de Tanzanie ; 
 
Vu les dispositions des articles 9 et 12 (2) de la Convention de l’UPAP ;  
Vu en outre les dispositions de l’article 5 (10) du Règlement d’exécution de la Convention de 
l’UPAP ; 
Vu enfin le Règlement intérieur du Conseil d’administration ; 
Ayant pris connaissance des résultats de l’analyse des réponses au questionnaire sur la 

régulation postale ainsi que des défis et recommandations qui en résultent ;  
Convaincu de la pertinence des défis et recommandations formulés ;    
Ayant examiné la recommandation de la Commission Politique et Régulation ;  

Mandaté par les dispositions de l’article 5 (10) du Règlement d’exécution de la Convention 
de l’UPAP ;  

RECOMMANDE : 
 

1. Aux Ministères en charge des services postaux de :  
i) Renforcer l’indépendance et l’autonomie des régulateurs postaux au moyen de textes 

législatifs propices à leur viabilité opérationnelle et financière ;   

ii) Créer un cadre national de concertation périodique entre les acteurs du secteur 
postal ;   

iii) Mettre en place des mesures incitatives pour renforcer les investissements dans le 

secteur postal.  

2. Aux Régulateurs postaux de :  
i) Renforcer les contrôles des obligations des opérateurs postaux et instaurer des 

conditions de concurrence équitables ; 
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ii) Assurer le suivi de l’évolution du secteur postal international et garantir la proactivité 
du secteur face aux chocs potentiels ; 

iii) Assurer le suivi-évaluation des activités de régulation postale et en communiquer les 
résultats à l’UPAP.  

 
CHARGE  

 
Le Secrétariat général de l’UPAP de la coordination, du suivi de la mise en œuvre de la 

présente résolution et d’en faire rapport au Conseil d’administration.  
 

 

Fait à Arusha, en Tanzanie, le 25 juin 2025 
 

 


